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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ
préfectoral de prescriptions spéciales

portant prescription de diagnostic de pollution des sols à la société
VOLVO CONSTRUCTION ÉQUIPEMENT à Trappes

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l'ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment les articles L.511-1, L. 512-12, R.512-39-4, R.512-
66-2, R.512-53 ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté préfectoral d’autorisation n°96-302-SUEL délivré le 18 septembre 1996 ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 30 octobre 2000 ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°01-196/DUEL du 25 septembre 2001;

VU le rapport de l’inspection du 27 novembre 2002 ;

VU le courrier du 16 mai 2003 par lequel la société a déclaré que toute activité liée au banc
d’essai moteur était arrêtée depuis mi 2002 ;

VU le rapport de l’inspection du 28 janvier 2009 ;

VU le courrier du 15 juillet 2009 par lequel la société a transmis des éléments de réponse aux
constats relevés lors de l’inspection du 28 janvier 2009 et sollicité le déclassement du site ;

VU le courriel et télédéclaration du 21 février 2022 par lesquels la société a sollicité le
déclassement du site au regard de la réglementation des installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE) ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 4 avril 2022 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral de prescriptions spéciales transmis pour avis à l’exploitant
par courrier du 12 avril 2022, notifié le 13 avril suivant ;

VU l’absence d’observation de l’exploitant ;

CONSIDÉRANT que l’inspection du 27 novembre 2002 avait permis de constater que le banc
d’essai moteur n’était pas utilisé ;
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CONSIDÉRANT que l’inspection du 28 janvier 2009 avait permis de constater qu’une partie
des activités avait été arrêtée et que le site relevait désormais du régime de la déclaration ;

CONSIDÉRANT que les activités désormais exercées sur le site ne relèvent plus de la
réglementation des ICPE ;

CONSIDÉRANT que des activités relevant du régime de l’autorisation ont été exercées sur le
site et que ces activités étaient susceptibles de générer une pollution des sols ; 

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article R.512-39-4 du code de l’environnement, à tout
moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer au dernier exploitant
la réalisation des mesures nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-
1, en particulier des travaux de dépollution ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant n’a pas fait parvenir d’observation dans le délai imparti de quinze
jours ;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION

La société VOLVO CONSTRUCTION EQUIPEMENT, exploitant un garage situé au 37 avenue
Georges Politzer à Trappes, est soumise aux prescriptions du présent arrêté.

ARTICLE 2. ANALYSES PRÉALABLES DES TERRES
L’exploitant transmet, sous 2 mois à compter de la notification du présent arrêté, une copie
des analyses préalables des terres réalisées dans le cadre des travaux avec emprise au sol et
mentionnées page 4 du cerfa n°15275*02 de notification de la cessation d’activité du 21
février 2022.

ARTICLE 3. DIAGNOSTIC DE POLLUTION DES SOLS

L’exploitant transmet, sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté, un
diagnostic de pollution des sols visant à établir un constat de pollution ou de non pollution
des sols au droit du site. 

Ce diagnostic comportera des prélèvements, des mesures et des analyses d’échantillons de
sols et est établi, conformément à la méthodologie nationale de gestion des sites et sols
pollués et aux normes en vigueurs, par un organisme compétent en matière de sites et sols
pollués.

Dans le cas où le diagnostic prévu à l’article 2 du présent arrêté met en exergue une pollution
des sols, l’exploitant établit un schéma conceptuel et proposera un plan de gestion de
pollution permettant d’assurer la compatibilité du site avec son usage.

ARTICLE 4. SANCTIONS

En cas de non-respect de l’une des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait
application des sanctions prévues par les dispositions de l’article L. 171-6 et suivants du Livre
1, Titre VII, Chapitre I du Code de l’environnement relatif aux installations classées pour la
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protection de l’environnement, ceci sans préjudice des condamnations qui pourraient être
prononcées par les tribunaux compétents.

ARTICLE 5. INFORMATIONS DES TIERS

Une copie du présent arrêté est :

• mise à disposition sur le site internet des services de l’État dans le département des
Yvelines pour une durée minimale de trois ans ;

• transmise à la mairie de Trappes.

ARTICLE 6. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée
à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles, notamment
au moyen de l'application Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/) :

1°) par le destinataire de la présente décision dans le délai de deux mois qui suit la date à
laquelle la décision lui a été notifiée ;

2°) par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de
l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication
ou de l’affichage de la décision.

La décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 7. EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le maire de Trappes, la directrice régionale
et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-
France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 17 mai 2022
Pour le Préfet et par délégation

La Directrice,
Pour la Directrice et par subdélégation,
La chef de l’unité départementale,

Delphine DUBOIS
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

 

Décision n° DRIEAT-IDF-2022-0425
portant subdélégation de signature pour les matières exercées

pour le compte du préfet des Yvelines

La directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

Vu  la  loi  n°  82-213 du 2  mars  1982 modifiée relative  aux droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

Vu  la loi  n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu  la  loi  n°  95-115  modifiée  du  4  février  1995  d’orientation  pour  l’aménagement  et  le
développement du territoire, ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°  2006-304  du  16  mars  2006  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu  le décret  n°  2009-360  modifié  du  31  mars  2009  relatif  aux  emplois  de  direction  de
l’administration territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services
de l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Jacques BROT, en qualité de préfet des
Yvelines ;

Vu l’arrêté interministériel du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales
des routes ;

Vu l’arrêté interministériel du 12 mars 2021 désignant Mme Emmanuelle GAY, ingénieure générale
des ponts,  des eaux et des forêts,  en qualité de directrice régionale et  interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;
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Vu l’arrêté n° IDF-2021-03-29-00020 du 29 mars 2021 du préfet de la région d’Île-de-France, préfet de
Paris, portant organisation de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 du préfet des Yvelines  portant délégation de
signature à Mme Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision DRIEAT IDF n° 2021-0005 du 1er avril 2021 modifiée portant organisation des services
de la  direction régionale  et  interdépartementale  de l’environnement,  de l’aménagement et  des
transports d’Île-de-France ;

Sur proposition de l’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l'aménagement et des transports d'Île-de-France, chargé du pilotage,

DÉCIDE

Article 1er

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions prévus aux rubriques C
à E puis aux rubriques G à Q de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé et sous
réserve  des  exceptions  prévues  aux  articles  1  et  2 du  même  arrêté, dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, à :

• Mme  Sophie  MARMOUGET,  administratrice  générale,  directrice  régionale  et
interdépartementale adjointe, chargée des ressources humaines et de la gestion des moyens ;

• Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et
interdépartementale adjointe chargée de l’eau et du développement durable ;

• M. Alain MONTEIL, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, directeur des routes d’Île-de-France ;

• M. Jean-Marc PICARD, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, chargé de l’énergie des risques et de la nature ;

• M. Paul WEICK, administrateur civil hors classe, directeur régional et interdépartemental adjoint,
en charge de la sécurité des transports et des missions de défense et de sécurité ;

• M. Hervé SCHMITT, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint en charge de l’aménagement durable et des transports, chargé de
l’aménagement durable et des transports ;

• M. Pascal HERITIER, ingénieur de l’industrie et des mines hors classe, adjoint de la directrice,
chargé du pilotage ;

• Mme Delphine DUBOIS, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe de l’unité
départementale des Yvelines ;

• Mme Marielle MUGUERRA,  ingénieure divisionnaire de l’industrie et  des mines,  adjointe à la
cheffe de l’unité départementale des Yvelines.

Article 2

1. Subdélégation est accordée, pour les rubriques A, B, F et R de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31
mars 2021 susvisé, à M. Alain MONTEIL, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional  et  interdépartemental  adjoint,  directeur des  routes  d’Île-de-France la subdélégation de
signature  accordée  à  l’article  1er est exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  M.  Jérôme
ROQUES, attaché d’administration de l’État hors classe, directeur-adjoint des routes d’Île-de-France.

2.  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Alain  MONTEIL et  de  M.  Jerôme  ROQUES,  la
subdélégation de signature accordée à  l’article 1er est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :
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• M. Marc CROUZEL, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur adjoint territorial
des routes d’Île-de-France ;

• M. Emmanuel RIMOUX, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, responsable du
service de modernisation du réseau de la direction des routes d’Île-de-France

• M. Frédéric ROCHER-LACOSTE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, responsable
du service de la gestion patrimoniale du réseau

Article 3

1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel RIMOUX, ingénieur en chef des ponts, des
eaux et des forêts, responsable du service de modernisation du réseau de la direction des routes
d’Île-de-France, la subdélégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par
son adjointe Mme Fanny CHANTRELLE, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts.

2.  En cas d’absence ou d’empêchement de M RIMOUX et de Mme CHANTRELLE, la subdélégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Micheline LEHOUX,
attachée d’administration de l’État, responsable du bureau des affaires foncières.

Article 4

1. En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc CROUZEL, directeur adjoint territorial des routes
d’Île-de-France,  et  de  M.  Frédéric  ROCHER-LACOSTE,  responsable  du  service  de  la  gestion
patrimoniale du réseau, la subdélégation qui leur est consentie à l’article 2 de la présente décision
est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Michel PERREL, ingénieur en chef des travaux
publics de l’État, chef de l’arrondissement de gestion et d’exploitation de la route Ouest.

2. En cas d’absence ou d’empêchement de M. PERREL, la subdélégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par son adjointe Mme Julie COHEN-SOLAL, ingénieure
divisionnaire des travaux publics de l’État.

Article 5

Subdélégation de signature est accordée à M. Jean-Baptiste MOTTE, ingénieur en chef des travaux
publics de l’État, secrétaire général  délégué  auprès de la DiRIF,  à M. Tarik TOUGHRAI, ingénieur
divisionnaire  des  travaux publics  de  l’État,  adjoint  au  secrétaire  général  délégué,  à  Mme Sylvie
GAYRARD, personnel non titulaire de catégorie A, responsable du bureau des affaires juridiques du
secrétariat général délégué, et à Mme Catherine PERNOIS, secrétaire d’administration et de contrôle
du  développement  durable  de  classe  exceptionnelle,  adjointe  à  la responsable  du  bureau  des
affaires juridiques du secrétariat général délégué, pour présenter des observations orales devant les
juridictions, dans la limite de leurs attributions.

Article 6

1. Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la sécurité
des transports et aux contrôles des véhicules et relevant des rubriques C et D de l’article 2 de°78-
2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé à M. Paul WEICK, administrateur civil hors classe, directeur
régional et interdépartemental adjoint en charge de la sécurité des transports et des missions de
défense  et  de  sécurité,  responsable  du  service  sécurité  des  transports  et  des  véhicules,  la
subdélégation est également exercée par son adjointe Mme Odile SEGUIN, ingénieure en chef des
travaux publics  de l’État,  par  M.  Arnaud DEMAY,  attaché d’administration de l’État  hors  classe,
responsable  du  département  de  la  sécurité  des  transports  fluviaux,  et  par  son  adjointe  Mme
Soledad SCARON, ingénieure des travaux publics de l’État.

2. Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles
des véhicules et relevant de la rubrique D de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars
2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :
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• M.  Yves  SCHOEFFNER,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines, chef  du
département homologation et surveillance des véhicules du service sécurité des transports
et des véhicules ;

• M. Pierre-Julien EYMARD, ingénieur  en chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  directeur
régional  et  interdépartemental  adjoint  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France, directeur de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Jérôme WEYD, ingénieur en chef des travaux publics de l’État et M. Jean-Marie CHABANE,
ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines, chef de mission dans les administrations
relevant des ministres chargés de l’économie de l’industrie, de l’emploi du budget et des
comptes publics, directeurs-adjoints de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• Mme  Stéphanie  HUGON,  ingénieure  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du  pôle
véhicules infra-régional sud dé l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Alexis  BROUZÈS, technicien supérieur  en chef de l'économie et de l'industrie, M. Tahar
AMORRI, technicien supérieur du développement durable et M. Paterne  YOPA, technicien
supérieur principal du développement durable, techniciens au pôle véhicules infra-régionale
sud de l’unité départementale du Val-de-Marne ;

• M. Laurent CONDOMINES, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional et
interdépartemental adjoint, directeur de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• M. André COUBLE,  ingénieur  en chef  des  travaux publics  de l’État  et  M.  Olivier  ASTIER,
ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  directeurs-adjoints  de  l’unité
départementale de Seine-Saint-Denis ;

• M. Alaoudine MAYOUFI,  ingénieur de l’industrie et des mines chef du pôle véhicules infra-
régional Nord de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis ;

• M.  Guillaume  MANGIN,  ingénieur  en  chef  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  directeur
régional et interdépartemental adjoint, directeur de l’unité départementale des Hauts-de-
Seine ;

• M. Sofiène BOUIFFROR, administrateur civil, directeur-adjoint de l’unité départementale des
Hauts-de-Seine ;

• Mme  Nadia  HERBELOT,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  directrice-
adjointe de l’unité départementale des Hauts-de-Seine ;

• M. Frédéric SEIGLE, ingénieur de l’industrie et des mines, responsable du pôle véhicules infra-
régional  Ouest  de l’unité  départementale  des  Hauts-de-Seine,  et  son adjoint  M. François
RENAULT, technicien supérieur en chef de l’économie et l’industrie.

Article 7

1. Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés  et  décisions  relatifs  aux
équipements sous pression et relevant de la rubrique  E de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-
00003 du 31 mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M.  Alexis  RAFA,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  chef  de  l’unité
départementale du Val d’Oise, responsable du pôle équipements sous pression ouest ;

• M.  Thomas BLATON, ingénieur  divisionnaire de l’industrie et des mines,  adjoint du chef
d’unité départementale du Val d’Oise.

2. Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  arrêtés  et  décisions  relatifs  aux
canalisations et relevant de la rubrique E de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars
2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;
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• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M.  Alexis  RAFA,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  chef  de  l’unité
départementale du Val d’Oise, responsable du pôle équipements sous pression ouest ;

• M.  Thomas BLATON, ingénieur  divisionnaire  de l’industrie  et  des  mines,  adjoint  du chef
d’unité départementale du Val d’Oise.

Article 8

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux sous-sols et
aux mines et relevant de la rubrique  P de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars
2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• M.  Vincent  PIERRON,  ingénieur  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  adjoint  à  la
responsable du département risques accidentels ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 9

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs  à l’énergie et
relevant de la rubrique  G de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021  susvisé,
dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Thomas BOUYER ingénieur en chef des ponts , des eaux ponts et des forêts, chef du
service énergie et bâtiment, et son adjoint,  M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire des
travaux publics de l’Etat ;

• Mme Manon HAMELIN-KOVARSKI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable
du département climat, air, énergie.

Article 10

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux déchets et
relevant de la rubrique H de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé,
dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques du service prévention des risques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques.

•
Article 11

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs aux Installations
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et relevant de la rubrique I de l’article 2 de
l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003  du  31  mars  2021  susvisé,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts,  adjointe au responsable
du département risques chroniques, service prévention des risques ;
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• Mme Marion RAFALOVITCH ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines.

Article 12

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs  à la police de
l’eau, des milieux aquatiques et de la pêche et relevant de la rubrique J de l’article 2 de l’arrêté n°78-
2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Isabelle KAMIL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
politiques et police de l’eau,  et son adjoint,  M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux
publics de l’État hors classe ;

• Mme Véronique NICOLAS, ingénieure divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,
responsable du département instruction loi sur l'eau du service politiques et police de l’eau,
et son adjointe Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État ;

• M. Paul BEZBORODKO, ingénieur des travaux publics de l’État, chef de l'unité Oise Seine Aval
au département instruction loi sur l'eau du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Michelle  BROSSEAU,  attachée principale  d'administration  de l’État,  responsable  du
département assainissement du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Florence CHEREAU, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, adjointe à la
responsable du département assainissement du service politiques et police de l’eau ;

• Mme  Élise  DELGOULET,  ingénieure  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  responsable  du
département ressource et milieux aquatiques du service politiques et police de l’eau ;

• Mme Joanna BRUNELLE, ingénieure divisionnaire des travaux publics de l’État, adjointe à la
responsable du département ressource et milieux aquatiques du service politiques et police
de l’eau.

Article 13

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la protection
des espèces de faune et flore sauvage menacées et du patrimoine naturel et relevant de la rubrique
K  de l’article 2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021  susvisé, dans la limite de leurs
attributions respectives, à :

• Mme Lucile  RAMBAUD, ingénieure en chef des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  cheffe  du
service nature et paysage et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts ;

• M.  Stéphane  LUCET, ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,
responsable du département espaces naturels du service nature et paysage, et son adjoint
M. Antoine LOMBARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;

• M. Bastien MOREIRA-PELLET,  ingénieur des ponts,  des eaux et des forêts, responsable du
département faune et flore sauvages du service nature et paysage, et son adjoint, M. Jean-
François VOISIN, ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1 ;

• Pour la seule rubrique K1, M. Dilipp SANDOU, secrétaire d’administration et de contrôle du
développement  durable  de  classe  exceptionnelle,  coordinateur  référent  du  pôle
« convention de Washington » du département faune et flore sauvages du service nature et
paysage, et son adjoint M. Fabrice ROUSSEAU, secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable de classe supérieure. 

Article 14

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à l’autorisation
environnementale et relevant de la rubrique L de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31
mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :
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• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint  M.
Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques, service prévention des risques ;

• Mme Isabelle KAMIL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
politiques et police de l’eau,  et son adjoint,  M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux
publics de l’État hors classe ;

• Mme Véronique NICOLAS, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement,
responsable du département instruction et loi sur l’eau du service politiques et police de
l’eau, et son adjointe Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État.

Article 15

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs  à l’évaluation
environnementale et relevant de la rubrique M de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31
mars 2021 susvisé, dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Enrique PORTOLA, ingénieur des travaux publics de  l’État hors classe, responsable du
service connaissance et  développement durable,  et  ses adjoints,  Mme Anastasia  WOLFF,
ingénieure des ponts, des eaux et des forêts et M. Jérôme AYACHE, ingénieur divisionnaire
des travaux publics de l’État ; 

• M. François  BELBEZET,  ingénieur  divisionnaire  des  travaux  publics  de  l’Etat,  chef  du
département évaluation  environnementale  du  service  connaissance  et  développement
durable ;

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts,  adjointe au responsable
du département risques chroniques du service prévention des risques.

Article 16

Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  au  nom  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, tous
actes, arrêtés et décisions relatifs aux contrôles de la sécurité des ouvrages hydrauliques et relevant
des rubriques N 1 et N 2 de l’article  2 de l’arrêté  n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 et  sous
réserve des exceptions prévues à l’article 3 de l’arrêté précité à :

• M. Félix  BOILEVE,  ingénieur  des  mines,  chef du service prévention  des  risques  et  son
adjoint M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, responsable du département risques
chroniques ;

• Mme  Marion  RAFALOVITCH,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,
responsable du département risques naturels du service prévention des risques, et son
adjointe, Mme Laurence BALMES, ingénieure divisionnaire de l'industrie et des mines.

Article 17

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous actes, arrêtés et décisions relatifs à la géothermie
et relevant de la rubrique O de l’article 2 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé,
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dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques et son adjoint,
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, chef du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels du service prévention des risques ;

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques du service prévention des risques ;

• M. Thomas BOUYER ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
énergie et bâtiment, et son adjoint,  M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’Etat ;

• Mme Manon HAMELIN-KOVARSKI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable
du département climat, air, énergie ;

• Mme Anne DELAUNAY-VERNHES, architecte urbaniste de l’État, adjointe du responsable du
département bâtiment.

Article 18

Subdélégation  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  au  nom  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, tous
actes,  arrêtés  et  décisions  relatifs  aux  sanctions  administratives  et  pénales  du  code  de
l’environnement et relevant de l’article 3 de l’arrêté n°78-2021-03-31-00003 du 31 mars 2021 susvisé,
à :

• M. Félix BOILEVE, ingénieur des mines, chef du service prévention des risques, et son adjoint
M. Olivier LEVILLAIN, ingénieur des mines, responsable du département risques chroniques ;

• Mme Marion RAFALOVITCH, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, responsable
du département risques naturels,

• Mme Irène ALFONSI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, adjointe au responsable
du département risques chroniques

• Mme Anne PILLON,  ingénieure  divisionnaire  de  l’industrie  et  des  mines,  responsable  du
département  risques  accidentels  du  service  prévention  des  risques,  et  son  adjoint
M. Vincent PIERRON, ingénieur divisionnaire de l’industrie et des mines ;

• M. Thomas BOUYER ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
énergie et bâtiment, et son adjoint,  M. Baptiste LORENZI, ingénieur divisionnaire des travaux
publics de l’Etat ;

• Mme Manon HAMELIN-KOVARSKI, ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, responsable
du département climat, air et énergie ;

• Mme Isabelle KAMIL, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, chef du service
politiques et police de l’eau, et son adjoint M. Laurent TELLECHEA, ingénieur des travaux
publics de l’État hors classe ;

• Mme Véronique NICOLAS, ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement,
responsable du département instruction et loi sur l’eau du service politiques et police de
l’eau, et son adjointe Mme Julie FAURE, attachée principale d’administration de l’État ;

• Mme Lucile  RAMBAUD,  ingénieure en chef  des  ponts,  des  eaux et  des  forêts,  cheffe du
service nature et paysage, et son adjoint, M. Robert SCHOEN, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts ;

• Mme  Laurence  RUVILLY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  responsable  du
département sites et paysages du service nature et paysage, et son adjointe Mme Florence
MOTTES, architecte urbaniste de l’État ;

• M.  Stéphane  LUCET, ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de  l’environnement,
responsable du département espaces naturels  du service nature et paysage, et son adjoint
M. Antoine LOMBARD, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement ;
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• M. Bastien MOREIRA-PELLET,  ingénieur des ponts,  des eaux et des forêts, responsable du
département faune et flore sauvages du service nature et paysage, et son adjoint, M. Jean-
François VOISIN, ouvrier des parcs et ateliers, ingénieur haute maîtrise niveau 1 ;

• Mme Delphine DUBOIS, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, cheffe de l’unité
départementale des Yvelines ;

• Mme Marielle MUGUERRA, ingénieure divisionnaire de l’industrie et des mines, adjointe à la
cheffe de l’unité départementale des Yvelines.

Article 19

La  décision  n°DRIEAT-IDF-2022-0152 du  4  mars  2022 portant  subdélégation  de  signature  pour  les
matières exercées pour le compte du préfet des Yvelines est abrogée.

Article 20

L’adjoint à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France, chargé du pilotage, est chargé de l’exécution de la présente décision
qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Paris, le 18 mai 2022

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

signé

Emmanuelle GAY
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